
Les scolaires des communes du Parc d’Armorique in‐
vités à plancher sur les zones humides
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Depuis 2013, le Parc naturel régional d’Armorique intéresse les élèves des écoles
élémentaires de son territoire à l’environnement, à travers un appel à projets.
Cette année, ils doivent se pencher sur les zones humides.

La beauté des zones humides du Parc devrait inspirer les enfants du CE2 à la sixième. (Photo Le Télégramme /
Karen Jégo)

« Vous avez dit zones humides ? Partons à la découverte de ces milieux étonnants ! ». Tel
est le thème de l’appel à projets scolaires lancé par le Parc d’Armorique et destiné aux
écoles des 44 communes de son territoire pour l’année 2022-2023. Il a été choisi car le Parc
candidate actuellement au label Ramsar, pour faire reconnaître la diversité et la beauté de
ses zones humides. Cela coïncide aussi avec l’objectif de développement durable de
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l’Unesco sur la « Vie aquatique », mis en avant par l’académie de Rennes pour l’année
scolaire 2022-2023.

Jusqu’à six projets sélectionnés

L’objectif de cet appel à projets scolaires est d’aider la jeune génération à mieux
appréhender les zones humides et leur biodiversité, leurs atouts et les risques qui pèsent
sur elles.

Le projet peut se décliner de différentes manières : exposition, collecte de témoignages,
organisation d’un chantier, rédaction d’un conte, etc.

« Les projets sont étudiés par un jury composé de techniciens, élus du Parc, conseillers
pédagogiques et d’un inspecteur de l’Éducation nationale. On peut accompagner jusqu’à six
projets », signale Katell Guillou, chargée de mission projets culturels et pédagogiques.

« Un budget global de 6 000 € »

« Si le projet est retenu, il bénéficie d’un soutien financier, d’aide pour les transports, le
matériel si besoin. On peut mettre des intervenants à disposition, organiser des visites.
L’aide dépendra de l’étendue du projet, précise-t-elle. Le budget global est de 6 000 € ».

La date limite pour le dépôt des dossiers de participation est le mercredi 9 novembre 2022.
Les écoles dont les projets sont sélectionnés seront informées début décembre. Une
restitution est prévue le vendredi 16 juin 2023, au domaine de Menez Meur, à Hanvec.

Contact
Parc naturel régional d’Armorique, www.pnr-armorique.fr
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